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COMMUNE DE BAYONNE 
Département des Pyrénées-Atlantiques - Arrondissement de Bayonne  

 
 

 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 OCTOBRE 2019 

 DELIBERATION N° 15 
 

 
 
L’an deux mil dix-neuf, le dix octobre, le Conseil municipal dûment convoqué, s’est 
réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-René 
ETCHEGARAY, Maire. La séance a été ouverte à 17h35.  
 
Présents : M. ETCHEGARAY, Mme DURRUTY, M.MILLET-BARBE, Mme BISAUTA, 
M. SOROSTE (jusqu’à 22h14), Mme LAUQUE, MM. NEYS (jusqu’à 22h12), UGALDE 
(à partir de 18h00 et jusqu’à 20h22, à partir de 22h05), LACASSAGNE, 
Mmes DUHART, CASTEL, MARTIN-DOLHAGARAY, MM. AGUERRE (jusqu’à 22h14), 
ESMIEU, Mme LANGLOIS (jusqu’à 20h33), MM. POCQ, ARCOUET, SALANNE, 
Mmes BRAU-BOIRIE, MEYZENC, MM. ESCAPIL-INCHAUSPE (à partir de 18h32), 
LAIGUILLON, Mme BENSOUSSAN (jusqu’à 22h05), MM. BOUTONNET, DAUBISSE, 
Mme LARRE, MM. MASSONDE, PARILLA-ETCHART, Mmes ARAGON, CAPDEVIELLE, 
HERRERA LANDA, MM. DUZERT, ETCHETO, BERGE, PALLAS, ARTIAGA, IRIART et 
Mme LEUENBERGER.  
 
Absents représentés par pouvoir :  
M. SOROSTE par M. MILLET-BARBE (à partir de 22h14) ; M. NEYS par 
Mme DURRUTY (à partir de 22h12) ;M. UGALDE par Mme LAUQUE (jusqu’à 18h00, 
de 20h22 jusqu’à 22h05) ; M. AGUERRE par Mme CASTEL (à partir de 22h14) ; 
Mme LANGLOIS par M. POCQ (à partir de 20h33) ; M. SALDUCCI par 
M. LAIGUILLON ; M. ESCAPIL-INCHAUSPE par Mme DURRUTY (jusqu’à 18h32) ; 
Mme TAIEB par M. MASSONDE ; Mme BENSOUSSAN par M. BOUTONNET (à partir 
de 22h05) ;Mme PICARD-FELICES par M. ETCHETO. 
 
Absentes : Mmes JUZAN et CANDILLIER. 
 
Secrétaire : 
M. BOUTONNET 
 

 
 

Entendu le rapport de Mme Castel, 
 
OBJET : CULTURE ET PATRIMOINE – Musée Bonnat-Helleu – Acceptation d’un don d’une 
gravure d’après Georges Bergès. 
 
Le musée des beaux-arts de Bayonne abrite un fonds de référence relatif à l’école de 
Bayonne, terme désignant un groupe d’artistes du Pays basque actifs entre 1860 et 1930, 
pour la plupart élèves de Léon Bonnat. M. Etienne Rousseau-Plotto a fait connaître son 
intention de donner à la Ville de Bayonne, pour enrichir ses collections du musée Bonnat-
Helleu, une gravure d’après Georges Bergès, estimée à 80 € :  
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Rodriguez [Gaston Louis Stéphane Rodriguez ?] d’après Georges Bergès (1870-1935) 
Saint Georges vainqueur 
1897 
Eau-forte 
H. 19,5 ; L. 25,7 cm 
Signé en bas à droite : Georges Bergès / 1897 ; signé sous la gravure en bas à 
gauche : Rodriguez sc. ; inscription en bas à droite sous la gravure : HOC SIGNO 
VINCES autour d’une croix irradiante ; marque de la Société Française des Amis des 
Arts (Lugt 121) en bas à droite sous la gravure ; filigrane : BFK Rives / Société 
Française des Amis des Arts  
 

Initialement formé par Achille Zo, le peintre bayonnais Georges Bergès entre en 1890 dans 
l’atelier de Léon Bonnat à Paris. Artiste talentueux, il sera aussi conservateur du musée 
Bonnat de 1920 à sa mort.  
Exposé à Paris au Salon de 1897, Saint Georges vainqueur est un tableau apprécié par la 
critique et récompensé d’une médaille d’or. Il sera alors acquis par la Ville de Bayonne et se 
trouve aujourd’hui dans l’église Saint-André. La gravure tirée de Saint Georges vainqueur par 
Rodriguez date vraisemblablement aussi de 1897. Elle porte une marque de la Société 
Française des Amis des Arts, qui permit de diffuser l’image de l’œuvre auprès de ses 
membres. 
La gravure est en bon état et permet d’enrichir pertinemment le fonds gravé des œuvres 
d’artistes dit de l’école de Bayonne. 
 
Il est demandé au conseil municipal : 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à ce don, étant 
entendu que la commission scientifique régionale des collections des musées de France 
Nouvelle-Aquitaine pour les acquisitions aura préalablement émis un avis favorable à cet 
enrichissement,  

- de remercier M. Étienne Rousseau-Plotto pour sa générosité. 
 
Ont signé au registre les membres présents. 
 

ADOPTION, A L’UNANIMITE 
 
 
 
 
 
 

 Jean-René ETCHEGARAY 
Maire de Bayonne 

 


